
République du Sénégal 
Un Peuple-Un But-Une Foi 

• Décret no 2008.1257 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
nationale du projet de loi suivant : 

- Projet de loi portant Code de I'Ass:ainissement. 

LE PRÉ.SIDENT DE LA REPUBLIQUE 
t . 

Vu la Constitution, 

DECRETE 
:,· 

·, 

Article premier : Le projet de loit dont le texte est annexé au présent décret, sera 
présenté à l'Assemblée nationale ~ar le Ministre d'Etat, Ministre de l'Urbanisme, de 
l'Habitat, de l'Hydraulique urbaine,~ èle l'Hygiène publique et de l'Assainissement qui 
est chargé d'en exposer les motifs f;t d'en soutenir la discussion. . 

Article 2 : Le Ministre d'Etat, Mini~tre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de l'Hydraulique 
urbaine, de l'Hygiène publique et de l'Assainissement et le Ministre de 11nformation, 
des Télécommunications et TICs, ~u NEPAD, des Relations avec les Institutions et 
Porte-parole du Gouvernement sônt chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel. 

Fait à Dakar, le 10 ~ovembre 2008 

.... ) 

Par le Président de lâ République 
Le P. inistre 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple - Un But - Une Foi 

PROJET DE LOI 
PORTANT CODE DE L'ASSAINISSEMENT 

EXPOSE DES MOTIFS 

L'Etat du Sénégal s'est engagé, depuis 2005, dans le processus d'atteinte de~ 
Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMO) qui consistent à réduirE 
de moitié la pauvreté dans les pays en développement, non pas en termes dE 
hausse des revenus par tête '.d'habitant, mais par l'accès aux services sociaux 
de base, notamment l'Education, la Santé, l'amélioration du cadre de vie des 
populations par, entre autres ~ la couverture des besoins en assainissement . 

Il convient tout de même de préciser que depuis 2000 déjà, le secteur de 
1 'assainissement constituait ~ne grande préoccupation du Chef de I'Etat. 1 On 
nota ainsi pour la première fois la création, en 2004, d'un Ministère chargé 
essentiellement des question~ d'Assainissement. 

Cette forte volonté politique:; sera réaffirmée et matérialisée par la 'prise en 
compte de l'Assainissement cpmme faisant partie des secteurs prioritaires que 
sont l'Education, la Santé, l'Agriculture, et l'Hydraulique. ' 

Dans cette dynamique, il a é~é noté des allocations de ressources budgétaires 
assez importantes consenties:: par l'Etat soutenu en cela par les partenaires au 
développement. , Cès financ~ments ont permis de densifier et d'étendre 
sensiblement ~~~; réseaux d~assainis5ement afin d'améliorer la qualité du 
service offert au:X,·usagers ; et ceci à travers d'ambitieux programmes comme 

• 1 ' •, . 

le Programme Ea l a Long Teçme (2002-2009) et le Programme d'Eau Potable 
et d'Assainissement du Milléniiire (2005-2015) . .. 

Cependant, des efforts reste~t à faire pour atteindre les OMO qui prévoient, 
pour l'assainissement urbain de passer d'un taux d'accès de 57 °/o en 2004 à 
78 °/o en 2015. Ce qui · .. · devra permettre à 1 073 000 personnes 
supplémentaires de disposer d'un serviCe d'assainissement adéquat. En ce qui 
concerne le taux de. traitement, il . devra passer de 19 °/o en 2004 à 61 °/o en 

' ' 

2015, d'où un volume supplémentaire à traiter de 34 000 m3/j. 

L'Etat du Sénégal a également mis un accent particulier sur l'assainissement 
des eaux pluviales. A ce sujet, des réseaux de drainage des eaux pluviales ont 
été réalisés dans plusieurs centres urbains. 

En ce qui concerne l'assainissement rural, il est encore très peu développé. Le 
taux d'accès qui n'était que de 17 °/o en 2004 devra être porté à 59°/o en 2015 . 
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Cette situatio sc traduit par unè forte prévalence des maladies d'origin( 
hydrique et unt:· dégradation ide l'environnement. 

. 'l 
;. 

Du point de vu=> législatif, i la question de !.'assainissement au Sénégal es· 
traitée jusqu'à présent dan~ divers codes (code de l'eau, code de l'hygièn·e 
code de l'environnement, c9de de l'urbanisme, code de la constructio,n1

). I 
s'agit dans cette loi de • définir un code unique et harmonisé dE 
l'assainissement, ce qui per.tnettra notamment l'accès de tous à la règle dE 
droit en matière d'assainissement au Sénégal . 

. , 

La loi portant organisation 9u service public . de l'eau et de l'assainissemenl 
collectif, adoptée en 20008 ;a défini les grands principes de l'organisation dE 
l'assainissement. Elle a not9mment précisé que l'Etat assure la fonctior 
d'Autorité délégante des s$rvices publics. de l'eau et de l'assainissemenl 
collectif, et qu'elle peut déléguer cette fonction à toute personne morale, dE 
droit privé ou public, et quepa délégation de gestion peut couvrir « différent~ 
modes contractuels, à savait la concession, l'affermage ou la régie ainsi quE 
toute variante ou combinaison de ces trois contrats ». 

'i 

Fruit d'une élaboration partiCipative, impliquant tous les acteurs concernés, lE 
présent Code tient compte, :d'une part, des conclusions de toutes les étude~ 
relatives au secteur, et, d'autre part, des conventions internationales ainsi quE 
des expériences pertinentes d'autres pays . . . . . 

Le titre premier délimite le domaine de l'assainissement liquide, eaux 
usées, excrétas et eaux pluviales et .les dispositions relatives à l'élaboration, 
l'adoption et l'approbatio.n des ·plans directeurs d'assainissement des eaux 
usées et eaux pluv.iales pourdes communes et des plans locaux d'hydraulique 
et d'assainissement pour les communautés rurales ainsi que leur articulation 
nécessaire avec le plan directeur d'urbanisme. 

Il énonce également les dispositions relatives aux déversements, 
écoulements, dépôts, jets, enfouissements et immersions directs ou indirects 
de déchets liquides, d'origines domestique, hospitalière et industrielle, so.umis 
aux dispositions de la présente loi sur toute 1 'étendue du territoire terrestre, 
fluvial et côtier du Sénégal. · 

Enfin, il est défini le rég~me des différents effluents qu'elle soit d'origine 
domestique, pluviale, industi-ielle ou hospitalière. 

Lé second titre est relatif aux · dispositions particulières. Il définit les 
Conditions géné raJ .~s de rejet des eaux épurées en mil.ieu naturel, la 
réutilisation des eaux épurées d'origine domestique et industrielle, le régime 
particulier réser f> aux Boues de vidange, la protection des dispositifs publics 
d'assainissement contre les dommages et les conditions d'établissement d'un 
Assainissement autonome. 

Le troisième et dernier titre aborde la question des infractions et 
sanctions à travers l'identification des Agents et procédures de constatation 
des infractions et les Dispositions pénales 

Tel est l'objet du présent projet de loi. 
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0 

REPUBLIQUE DU SE1~EGAL 
1 

,. i 
ASSEMBLEE: NAT. ( lNALE 

Xlème LEGISLATURE 

' 

SESSIOr ORDINAIRE UNIQUE 2008-2009 

FAIT AU \NOM DE 

1 
1 
1 

1 . 

LA cqMMISSION DÉ L'URBANISME, DE 
I'HA~ITAT, DE L'EQUIPEMENT ET DES 

i TRANSPORTS . 
( 

) 
.> 
... ' 
', .. 

LE, PROJE,T DE L:OI N° 67/2008 

PORTA'N.T CODE DE L'ASSAINISSEMENT . 

· . Par . 

M. Amadou DIA 

Rapporteur 

,,.'";' .. · .. 
. . 
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• 

Monsieur le Président, 

Chers Collètes, 

La Commissi n de l'Urbanisme, de l'Habitat et des Transports 

s'est réunie le vendredi . 12 juin 2009 à la salle de la Commission 

des Finances, sous ·la présidence de Madame Seynabou Wade , 
'' 

Vice-Président de lc. dite Commission, à l'effet d 'examiner le 

projet de loi n o 67/2008 portant Code de l'Assainissement. 

Le Gouverne~ent était représenté par Monsieur Oumar Sarr, 
i 

~
Ministre d'Et~t, Ministre de l'Urbanisme, de l'Habitat, de 

l'Hydraulique iet de l'Assainissement, et par Monsieur Faustin 
• 1 

Diatta, Ministfe des Affaires Sociales et des Relations avec les 

Insti tu ti ons. ' 

Ouvrant la S<tance, Madame la : Vioe-Présidente a souhaité la 
1 ' 

bienvenue à ~onsieur le Ministre: d'Etat et à son Collègue avant 

de lui donne1:1 la parole pour la présentation de l'exposé des · 

motifs. 

Abordant 

que l'Etat 

processus 

le :projet de 

du Sénégal 

de l l'atteinte 

loi, 

s 'est 

des 

., 

Mohsieur le Ministre d 'Etat dira 

engagé, · depuis 2005 , dans le 

· .. objectifs du · millénaire pour le 
; ' 

:,· 
... 

2 
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1 ! 
développement par la réduction~ de la pauvrete en permettant 

l'accès aux se !vices sociaux de ~asé, telle que la couverture des 

besoins en ass 'nissement. 

1 

1 ' 

Monsieur le Ministre d'Etat précisera qu'en 2004, Monsieur le 
j / 1 

Président de 1~ République en a f~it une ~es principales priorités . 

.. 

Partant de lette forte volonté politique, 

importants on~ permis de mettr~ ·en place le 

long terme (~002-2009) et . le programme . 

des financements 

programme Eau à 

d'Eau potable et 

d'Assainissement du millénaire (2005-2015) . . Ces efforts se 
:) 

mesurent par [les performances à atteindre : passer de 57 °/o en 

2004 à 78 o/o eh 2015. 
i 
1 

Plusieurs centres urbains sont équipés ·déjà de reseaux de 

drainage des leaux pluviales. L'assainissement rural n'est pas 

laissé en reste' ; la barre doit passer de 17 o/o en 2004 à 59 o/o en 

2015 et c'est pbssible, dira Monsieur le Ministre d'Etat. 

Il précisera é$alement que le Gouvernement, conscient què le 

manque d'asst'ainissement rural peut être· \ ~ource d'une forte 

prévalence de aladies, a décidé d'en faire une priorité. 
1 

Ce présent Code unique et harmonisé aidera à mieux gérer ce 

domaine vital pour la santé et le bien-être des populations, dira 

Monsieur le Ministre d'Etat qui ajoutera que l'Etat, tout en 

assurant la fonction d'Autorité délégante des services publics de 

l'eau et de l'assainissement collectif, ouvre cette brèche pour faire 
1 

3 
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participer toute personne morale et partager une partie de ses 
• 1 

pOUVOirS. 

Le souci du Gouvernement étant que tout acteur puisse jouer sa 

partition dans un cadre organisé, conclura Monsieur le Ministre. 

Reprenant la parole, :lprès l'exposé des motifs, Madame la Vice­

Présidente, après o.voir remercié le Gouvernement pour l'heureuse 

initiative qu'il a prise en mettant ce Code de l'Assainissement à la 
. . 

disposition des Sénégalais, a donné la parole à vos Commissaires 

qui ont fait part de leurs observations et pose de nombreuse~ 

questions relatives : 

• à la gestion des eaux plu~iales ; 
• à l'arrêt ou retard dans ['exécution des projets a Pikine et 

Mbour; 

• au manque d'assainisseinent a Dakar et dans les zones 

rurales; 

• aux déchets hospitaliers ;·; 
7 

• aux maladies hydriques. i: . 

• Aux problémes des autori~ations 

.. 

Répondant aux questions de vos Commissaires, Monsieux le 
·, 

Ministre d'Etat se félicitera de la qualité des débats et de l'intérêt 
' 

porté au projet de loi. 

• Sur la question· relative .· à · la gestion des eaux pluviales, 

Monsieur le Ministre d'Etat précisera que le Code des 

4 
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Collectivités locales en matière d'assainissement des eaux 
i 

pluviales explique la compétence des uns et des autres. Il dit 
~: 

de manière générale que ~'est aux Maire~ · d'assurer la police, 

la prévention et le cadre de vie. •. Donc, la prévention des 
. . . . . . 

inondations leur incombè. L'Etat est souvent intervenu par 
; . 

ses propres moyens pour~régler h:~ problème des inondations 
. ' . 

( 

en mettant en place le, plan ORSEC, après constat de 
:i 

catastrophe. 
,·. 1 

'. 

• Concernant l'a:rêt ou le ~etard dans l'exécution des projets 

d'assainissement à Pikin;e et Mbour, Monsieur le Ministre 

d'Etat apportera les précisions suivantes : 

1} Pour Pikine 

: _) 

• Concernant la station des Niayes, le marché est adjugé. 

L'entr.eprise a perçu une avance et les travaux vont démarrer 

incessamment. 

• Concernant Gouye Sapout, le projet de station de pompage 

est plus corn pliqué. Il faut le . reconcevoir pour tenir corn pte 
. . . 

des eaux provenant de Marne Diarra. Il faut des moyens 

complémentaires. Une demande sera envoyée au Maire de 

Pikine. Le coût de l'ouvrage est estimé à plus de 1,8 milliard. 

• Concernant les trous ouverts laissés en bordure de route à 

Thiaroye, Monsieur le Ministre d'Etat a promis de procéder à 

une vérification pour régler le problème avec l'entreprise 

SATAR et d'y revenir en plénière. 

,, 
i 

5 ' 
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' ' ' . 

• Pour les 1 autres projets : Dâlifort et Waruka, l'Etat est en 

train de /les boucler et les ~ansmeftra · au Maire de Pikine 

pour frnf cem.ent. · 

2) Pour k bour 

·, 

• Monsieu1 le 

du lot ~es 

Mbacké et 

Ministre d'Etat :précisera que Mbour fait partie 

cinq villes (Ml?our, Tivaouane, Richard Toll, 
·, 

Diourbel) retenues 
·' 

dans le programme 

d'assaini sement en zone niraJe. · 
. . . . . . 

Un prem'er projet d'assainissement des eauX pluviales a été 
1 . • • • . .. ·. • 

réalisé depuis un an poür régler les inondations du centre 
.' 

ville. 

Seule Saly possède une petite station de traitement des eauX 
1 

usées . 

L'Etat l ient de signer :Une . convention avec l'Union 

Européenne qui a accepté de financer le dossier des cinq 

villes , c 'ebt un package. 

L'Etat at end l'avis de non objection du bailleur pour lancer 

l 'appel d offres et choisir l 'entrepreneur pour la réalisation 

des stati ns d 'eauX usées . Il rappelle que c 'est un projet de 
! 

l'ancien Maire de Mbour. 

• Revenant sur la question relative à l'assainissement pluvial 

de Dakar posé par vos Commissaires, Monsieur le Ministre 

d 'Etat reconnaît que beaucoup a été fait : tout le monde sait 

qu'il y a moins d'eauX stagnantes après les pluies. Le 

6 
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1 • 1 

problèm~ est plus ou moins -, géré dans tous les quartiers de 

Dakar. / . ~ · . . 

Des dosJ iers sont en phase de finalisation dans certains 

quartiers[ L'exemple du Cankl IV est là ; il faut qu'il soit un 

peu plus lbas pour permettre :· à l'eau d'aller à la mer. · . 

i . ~ . . . . 
Le curagé ·des can,q_ux à ciel ouvert a toujours été du ressort 

1 . . . . . ·. . . 

de la vill . C'est eur responsabilité~ indiquera Monsieur le 

Il informera ue, dans l'ensemble, tout se passe bien mais 

exhortera cepJndant les Maires des Communes d 'arrondissement 
1 
1 

à signer éventuellement une convention d 'accompagnement avec 

l'ONAS. Les projets leur ont été transmis. 

i 

Monsieur le Ministre d'Etat dira également qu'il a signé avec ses 
1 
1 

collègues des Collectivités locales et des Finances, et la direct.ion 

de l'ONAS , urt contrat de performance pour la gestion des eaux 

1 pluviales. 

C'est pourqudi, il demande aux Collectivités locales d 'en faire 

autant. Des p ojets de convention ont été envoyés à celles qui en 

ont fait la de ande auprès de son Minist~re. Il appartient aux 
., 

Communes d rechercher les moyens. Pour l 'instant, tout est 

supporté par l·ONAS sans budget additionnel. 

Suite aux qu<tstions posées par vos Commissaires, Monsieur le 

Ministre d'Etat reconnaît que l'assainissement rural est très peu 

développé. Il était de 17 °/o en 2004 , et l 'objectif était de le porter à 

59 °/o en 2005 . 

1 

7 
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1 f 1 • 

! ' 

; . . 
'· 

Des projets sont déposés .~ au niveau des bailleurs pour 

financement. Sur les 600 mifliards prévus, 315 milliards sont 
,. 

déjà disponibles pour le finaricement de l'assainissement et de 

l'hydraulique ; les objectifs du millénaire pour le développement 
. . : . . .· . . . . 

(OMD) de 2015 étant chiffrés à 615 milliards. 
. . 

L'objectif pour le Gouvernern:~nt c'est d'installer dans chaque 

village un assainissement autonome avec édicules publics et des 

toilettes dans les écoles 

Les perspectives sont intéressantes et la gestion se fera dans le 
. . 

temps, ajoutera Monsieur le Ministre d'Etat. 

• Pour l'hydraulique rurale, l'Etat fera en sorte que partout, 

dans chaque village, on puisse boire de l'eau potable. Toutes 

les informations sont réunies, dira Monsieur le Ministre 

d'Etat. 

• Répondant au x inquiétudes de vos Commissaires face aux 

déchets hosp 't~üiers, Monsieur le Ministre d'Etat rappellera 

qu'une loi sur 1a gestion des déchets hospitaliers existe. Elle 

avait été présentée, l'année dernière, en Conseil des 

Ministres. Il s'agit plutôt de voir si, dans la pratique, elle est 

appliquée. Il précisera que le ministère gère l'assainissement 

liquide à travers l'ONAS. Pour l'assainissement solide, le 

ministère a comme appui l'APROSEN. Le mi~istère gère ces 

deux volets de l'assainissement. 

D'ailleurs, sur ce point précis des déchets hospitaliers, la 

gestion revient plutôt au Ministère de la Santé. 

8 
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) 

•• • . , 
1 ' ' ' 

Toujo~s face Î~ inquiétudesmanifestêes par vos Commissaires, 

Monsieur le Inistre d'Etat se veut rassurant pour le . cas des 

maladies d'ori ine hydrique. 

Il a espoir qu avec cet Jutil-là (Code de l'Assainissement) , il est 

maintenant 
1
ossible de gérer plus durablement malgré les 

1 

problèmes d~ . santé que cela pose. Mais, encore une fois , 

Monsieur le *inistre reste confiant car, depuis 2003-2004 , des 

efforts consid rables ont été faits, en ce qui concerne la gestion 

des eaux pluv ales à Dakar. 

Satisfaits de réponses apportées a leurs questions , vos 

Commissaires ~ ont adopté, à l'unanimité, le projet de loi n o 

67/2008 portant Code de l'Assainissement et vous demandent 

d'en faire autant, s'il ne soulève de votre part aucune objection 

majeure. 

9 
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N°11 /20d9 ' . 
1 

Loi portant Code de 
. . . 

l' Assainisse111ent 
--------------------------------

L'Assemblée nptionale, après en avoir détibéré, a adopté, en 
: ; f: . ~~ ... 

sa séance du mercredi 17 juin 2009, la loLprovisoire dont la 
, ....~ ,.· . . 

teneur suit · 

r 1 ~ 
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1 

. 1 

TITRE PREMIER 1 

DES DISPOSITIONS GENERALES 
1 

Chapitre I : NO'FIONS: · · 

Article L premier 
1

: DEFINITIONS 

\ 
' ·.' 

·'' ' 
. . J 

1. L' assainisseme t liquide s'entend de la gestion des eaux usées, des excrétas et des 
eaux pluviales e vue de prévenir des domn)ages à la santé et à la sécurité de 
1 'hom,me, ainsi qu'à 1' enviro'nnement. 

2. L'assainisseme t collectif s'entend de la gestion collective des eaux usées, des 
excrétas et des ea~x pluviales, par l'Etat ou ses démembrements, à l'extérieur de la 
concession. ' 

3. L'assainissement autonome comprend 1' assainissement individuel et 
1' assainissement s~mi -collectif non raccordé à un réseau public d'assainissement. 

4. L'assainissem~nt individuel est la gestion domiciliaire des eaux usées 
domesti~ues, des jexcrétas et des boues de vidanges par l'usager à l'intérieur de 1~ ..... 
concessiOn. · 

5. L'assainissement semi-collectif est la gestion domiciliaire et collective des eaux 
usées domestiquek, dans la concession, par 1 'usager qui assure la collecte et le 
prétraitement et, à1 1' extérieur, par la collectivité locale bénéficiaire ou le délégataire. 

6. ·Les eaux usée~ domestiques sont des eaux usées provenant d'un lieu public, des 
habitations ou tout autre établissement assimilé. 

7. Les eaux uséds industrielles s'entendent des eaux provenant des Installations 
Classées dont les ! effluents sont à dominante organique biodégradable compatibles 
avec un bon foncdonnement du réseau d'égout et de la station d'épuration en aval. 

8. Constituent des eaux usées hospitalières, les eaux usées provenant des 
établissements de santé. 

9. Les eaux pluviales sont des eaux de précipitations météorologiques dont les 
caractéristiques physiques, chimiques et biologiques n'ont ras subi de modifications 
à la suite d~ leur utilisation pour les besoins humains, mén:.· gers, animaux, agricoles 
ou industriels. 

10. Constitue un déchet toute substance solide, liquide, · gazeuse ou résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation de toutes autres 
substances élimi~ées, destinées ou devant . être éliminées en vertu des lois et 
règlements en vigmeur. 

5 
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' · 

ll.La pollution est toute contamination ou rii.odification directe ou indirecte de 
l'environnement jprovoquée par tout autre/ acte susceptible soit d'affecter 
défavorablement ~ne utilisation du milieu profitable à 1 'homme, soit de provoquer ou 
risquer de provoqli.ter une situation préjudiciable; à la santé, à la sécurité, au bien-être 

1 ·' 

de 1 'homme, à la faune, à la flore, à 1' atmosphère, aux eaux et aux biens individuels 
et collectifs. ,. 

12. Est considéré comme pollueur toute pers6~e physique ou morale émettant un 
polluant qui entra1pe un déséquilibre dans le miljeu naturel. 

. ~ 

13. Constituent un réseau d'égout les carialisati'ons enterrées et ses dépendances tels 
que les reg~rds et j les stati?ns d~ .Pomp~gé sé~:ant à t_ransp~rter des ~aux u~ées, ~es 
eaux de p~me ou lys d~ux a la fOis, depUIS leur source JUsqu'a une statwn d'epuratwn 
ou un milleu natutl recepteur. . . · . :: 

14. Un réseau d' éFout unitaire ou réseau d'égo~t combiné est un égout composé de 
canalisations entep-ées et ses dépendances not4mment les regards et les stations de 
pompage ~ervant ttranspo~er a~ssi bien les eaur ~sées que les e~ux pluviales. 

15 . . Un reseau d'fgout separatif s'entend d'un egout compose de deux types de 
canalisation distincts et ses dépendances tel& que les regards et les stations de 
pompage, qui servent, l'un; au transport des eaux usées et, l'autre, au transport des 
eaux pluviales. 

16. Un réseau d'~gout pseudo séparatif est ün égout composé de deux types de 
canalisation distin!cts et ses dépendances, notamment les rr:gards et les stations de 

1 .,, 

pompage, servant, :l'un, au transport des eaux usées et de la J=.·brtion des eaux pluviales .--.. .. 
provenant des immeubles et, 1' autre, au transport des eaux pl, 'vial es provenant de la · 

• • 1 

v;o1ne. 

17. Constitue une !déposante un emplacement à 1' air libre, aménagé pour recevoir les 
matières de vidange des fosses d'aisance, en vue de permettre leur séchage et le 
traitement des lixi·hats, sans nuisance pour le voisinage. 

18. Les matières en suspension sont une masse de matières insolubles ou colloïdales 
retenues par filtra~ on qualitative ou séparée par centrifugation ; elles s'expriment en 
mg/litre. ! 

' ! 
19 .Les boues de v~ dange s'entendent des matières extraites des ouvrages individuels 
d'assainissement des eaux usées que sont les fosses septiques, les fosses étanches et 
les puits d'infiltration. 

20. Une autorité délégante est celle détentrice et responsable ultime, de par la loi, du 
service public de 1' assainissement sur une aire géographique donnée. 

21. Est délégataire toute personne morale chargée du patrimoine, des investissements 
et/ou de l'exploitation du service public. 

22.La délégation s'entend d'un contrat par lequel, l'autorité délégante charge un 
délégataire de gér.er un service public à ses frais, risques et périls, d'établir et/ou 

1 

d'exploiter. des installations d'assainissement collectif, en vue de satisfaire les besoins 
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•' 
des usagers pour une durée . et · dans les ·conditions fixées par ledit contrat. La 
délégation peut pr~ndre la forme d'une concessiqn,d'un affermage ou d'une régie. 

CHAPITRE II : hamp d'application .: 
·' 

!,· 

Article L 2: Le domaine d'application de l' ·~ssainissement liquide, eaux usées, 
e~crét~s. et eaux p~pvial~s, e,st régi ~ar le~ dispositi?ns du ~ré: ~nt Code .qui énonce les 
d1~pos1t1ons relatryes a 1 'elaboratwn; a 1' adoptwn et a l' é pprobatwn des plans 
directeurs d'assai~issement des eaux usées et e~ux pluvial.es )OUr les communes et 
des plans locaux d'hydraulique et d'assainissement pour les communautés rurales. 

Il définit égaleme~l les dispositions relatives aj déversements, écoulements, dépôts, 
jets, en~ouisseme~ 1s ~,t imm~rsions. directs . ou. in4ire:ct~ de ~~chets liquid~s, d' ori~ines 
domestique, hosplt here et mdustnelle, soum1s aux d1spos1twns de la presente lm sur 
toute l'étendue du erritoire terrestre, fluvial et cÇ>tier de la République du Sénégal. 

. . . ... . 

1 Article L 3 : Tout déversement, écoulement; dépôt, jet, enfouissement et immersion 
directs ou indirects de déchets liquides d'origin~s domestique et industrielle dans le 
milieu naturel doit faire l'objet d'urie dépollutioh préalable dans les conditions fixées 
par les textes en vigueur. \ 

Article L 4 : Les sources de pollution sont réglementées dispositions juridiques en 
vigueur notamment; le présent code, le code de' 1' environnement, le code de 1' eau et 
le codè de 1 'hygiène. ,,.~ 

Les sources de ppllution sont tenues de se • soumettre aux contrôles des agents 
assermentés au titré de ces différents codes'ou de leurs délégataires. 

Article L 5 : Lesl sources de pollution envisagées sont assujetties à autorisation 
préalable et soumis:es aux enquêtes de 1' Administration. 

1 

1 ' 

Chapitre III: R~sponsabilités et Planification en matière d'assainissement 
liquide 1 

1 

Article L6 : L'Etat fixe le cadre juridique et institutionnel en matière 
d'~ssainissement liquide, en sa qualité d'autorité délégante. 

Toutefois, il peut, au moyen d'une délégation de service, confier certaines de 
ses compétences à des personnes morales de droit public ou privé, dans les conditions 
fixées par la loi sur le service public de 1 'eau potable et de 1' < qsainissement collectif. 

Article L 7 : Les ~ollectivités locales, notamment les cor11munes sont responsables, 
concurremment avec 1 'Etat, du financement des investissements et de 1 'exploitation 
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des ouvrages de collecte et d'évacuation des eaux pluviales notamment les canaux à 
ciel ouvert. i 

A cet effet, les co~munes signent des conventiqns avec le délégataire auquel elles 
confi~nt cette explJ~t,ation. Ces con:e~tions détbr~inent notamm~~t les. modalités 
techniques et finan j teres de F explmtatlon des ouvrages par le delegataire pour le 
compte des commu9es. . .·. · ... ·. · ·. . .· ·.. . 

Un arrêté cbnjoint des ministres chargés de 1 'Assainissement et des 
Collectivités locales lfixe le modèle de convention; 

i . . 

Article L 8 : Toute 4ommune doit être dotée d'untplan directeur d'assainissement des 
eaux usées et eaux pluviales. . : 

Toute _c~mmunauté L rale doit également être do~ed'un plan local d'hydraulique et 
d'assainissement. t._. . · :. 
Le plan directeur Ejt le plan local, dans son ·Y;olet assainissement, définissent la 
politiqu~ en matière ~'assainissement de la collec~ivité locale à court et moyen terme. 
Ils doivent compren~re : · . . !: 

- Un diagnostic de la situation actuelle ainsi que ;des perspectives ; 
- une définition :de la stratégie de collecte et de traitement des eaux usées ; . . . . . . 
- une maîtrise du ruissellement etde la qualité des rejets pluviaux ; 
- les scénarii et Jes programmes d'investissefi?.ent de l'assainissement; 

la programmation de la rëalisation des trav$x. 
1 . •· 

• 1 
; i • 

Article L 9 : L'existfnce d'un plan directeur d'as$ainissement d~s eaux usées et eaux 
pluviales est assujettie à l'existencepréalable d~;un plan directeur d'urbanisme. Le 
zonage assainissement des plans directeurs d'urbanisme est partie intégrante dudit 
plan et est opposabl~ comme t~l aux tiers. 

Article L 10: Sur dé\ibération, la commune adopte le plan directeur d'assainissement 
et la communauté rurale le plan local d'hydraulique et d'assainissement. Leurs 
procédures d'instruction sont définies dans la partie réglementaire du présent code. 

1 
1 

Article L 11 : Les plans directeurs d'assainissement des eaux usées et eaux pluviales 
et les plans locaux d'hydraulique et d'assainissement sont approuvés par l'autorité 
administrative compétente. 

Article L 12 : Les dépenses afférentes à 1' élaboration des plans directeurs 
d'assainissement des. eaux usées et eaux pluviales pour les communes, et des plans 
locat~-x d'hydraulique et d'assainissement pour les communautés rurales sont à la 
charge des dites collpctivités locales. L'Etat peut y contribuer notamment au moyen 

1 
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de son budget général ou de tout autre financement mis à sa disposition par des 
partenaires au développement. · 

CHAPITRE IV: Jégimes des effluents 

Sectiori I : Ré ime ~e l'effluent d'ori ine domesti ue 

Article Ll3 : Le re et d'effluents non . épurés d' 9rigine domestique, d'excrétas et de 
boues de vidange Clans les çaniveaux, canaux ' d'(!aux pluviales à ciel ouvert ou 
canalisations d'écm.llement d'eaux pluviales fermées ainsi qu.:; sur la surface des sols 
naturels ou aménag,s, est interdit surtoute 1 'étendue du territoir~ national. 
De même q~'est interdit le rejet d'effluents dm~estiques non <:tJUrés dans les cours 
d'eau, lacs, etangs et mer. ,. . 

Article Ll4: Aucu e autorisation de rejet d'eauic usées domestiques par infiltration, 
percolation ou abso r ti on n'est délivrée si les effluents débouchent à moins de trente­
cinq mètres d'un p its ou d'une sourcè ou à mqins de quinze mètres d'une réserve 
d'~au de surface ou ,d'un cours d'eau dont le débi,t d'étiage est inférieur à cinq mètres 
cubes/ seconde. ·· 

Article L15: Tout )ieu pouvant produire des e~ux usées d'origine domestique doit 
1 

être équipé d'un système d'évacuation de ces eaux établi en conformité aux 
1 . ~ 

dispositions du pré~ent Code, de . ses textes d •:application et des autres textes en 
vigueur. ' · ·; .. -. 

.. ·' 

Article L16 : L'a~torisation de raccordemeii.t èd;un système d'évacuation d'eaux 
' usées d'origine domestique à un égout public n~ peut être délivrée que si la requête 

est appuyée des plans ou sèhémas du raccor4ement sollicité, de renseignements 
concernant les volup1es d'eau susceptibles d'êt~e rejetés et, le cas échéant, de tous 
autres renseignements destinés à apprécier la q~alité de l' effluent et l'importance et 
1' opportunité du racr ordement demandé. . 

1 ' 

Article L17: Les aptorisation.s de rejet · d'effluents domestiques en zones protégées 
dites « 'périmètres d~ protection des points de prélèvement d'eau potable » sont régies 
par la loi n° 81-13 du 4 mars 1981 portant Code de l'Eau. Des arrêtés pris en 
application de la présente loi et des codes de l'Eau et de l'Environnement fixent les 
normes des rejets admissibles à l'intérieur des zones protégées. 

Article L18 : Lorsqp'un égout public est accessible à moins de soixante mètres d'un 
lieu produisant des effluents d'origine domestique, le dispositif d'évacuation de ce 
lieu doit être raccordé .à 1' égout public dans les conditions fixées par le Code de 
1 'Urbanisme. 
Toutefois, le Ministre chargé de l'Assainissement peut, en ,Llccord avec le Ministre 
chargé de l'Urba.hisme, surseoir à l'obligation de r~cçordement lorsqu'une 
installation d'épuration des eaux en parfait état de fonq:iov;nement existe depuis 

! . 
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moins de cinq ans et qu'elle produit un effluent épuré dont les caractéristiques sont 
conformes aux: normes en vigueur. 

Article L19 .: Lorskue le propriétaire d'un lieu produisant des effluents pollués 
d'origine domestiq e, ne pouvant prétendre à 1' application de 1' article L ' 18 alinéa 2 
de la présente loi, ne s'est pas conformé ·à ·l'obligation de raccordement de son 
dispositif d'évacua t'on d'eaux usées à 1 'égout public, il est astreint au paiement des 
taxes et redevances! appliquées aux utilisateurs des égouts publics, nonobstant les 
contraintes pouvant être exercées contre lui au titre des dispositions pénales de la 
présente loi. 

i 
Article L20 : Lorr: ue aucun égout public n'est disponible à moins de soixante 
mètres du lieu de p oduction des eaux usées domestiques ou lorsque le lieu n'est pas 
raccordable par gr~ité sur le réseau d'égo0tpubliè car se· heurtant à des obstacles 
techniques import ts dûment justifiés~ une dispense de raccordement peut être 
accordée dès lor que la propriété peut être équipée d'une installation 
d'assainissement a tonome recevant · l'ensemble des eaux usées domestiques, 
conforme aux dispo~itions des règlements et normes en vigueur au Sénégal. 

'· 

Article L 21 : Les dimensions, la pente, 1 'alignement et les matériaux de construction 
d'un dispositif d'évacuation des eaux usées domestiques, de même que les méthodes 
utilisées pour la co.q.fection des fouilles, la pose ~es conduites, les raccordements, les 
essais, le remblaienh.ent des tranchées, la réfection des trottoirs, chaussées, routes et 
autres lieux publid doivent être, en tous poin~s, conformes aux textes en vigueur . .-. 
notamment en matière d'urbanisme, de trav.a;ux publics, de constn1ction et de 

sécurit~. 1 ~ 
Article L22 : Dans tous les ·cas où le niveau de sortie d'ur dispositif d'évacuation 
d'eaux usées d'origine domestique est plus ba;s que le ni 'è::tu de raccordement à 
l'égout public, url. système de relèvement ·:i doit être in. ~allé pour permettre 
l' écoul~ment norn:~l de l'effluent dans .1' égout ~yblic. . 

' Ce systeme de rele'1ement et son entretien sont a.)a charge : 
a) de l'administrati~n ou de s'es délégataires lor~que, le réseau d'égout public n'étant 
pas en place, 1' adm~nistration ou ses délégataire$ a fourni aux propriétaires des lieux 
concernés des rens~ignements erronés sur l'implhntatiori des ouvrages en projet; 

) 

b) d~s propriétaires :des lieux concernés lorsque ceux-ci ne se sont pas conformés aux 
recommandations de l'Administration ou de ses délégataires. 

~ 

Article L23 : La mise en place de filtres à sabl~ ouverts ou subsuperficiels, de puits 
filtrants, de plateaux absorbants d'épandages souterrains et, en général, de tout 
dispositif d'épuration des eaux usées domestiques par infiltration, percolation ou 
absorption dans le sol n'est admise que précédée d'un système de retenue des 
matières en suspension contenues dans 1' effluent brut. Ce dispositif doit être 
conforme aux nor:rpes en vigueur et conditions d'installation fixées par arrêté du 
Ministre chargé de 1 'Assainissement, après avis des ministres concernés. 
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Article L24 : Les installations intérieures d'évacuation des eaux usées doivent être 
1 

entretenues et nettor ées par leurs propriétaires. L'Administration ou ses délégataires 
peut, en cas de déttllance des propriétaires concernés, prendre les mesures requises 
pour assurer 1 'entr · tien aux frais des intéressés dans les conditions prévues aux 
articles L25 et L26 e la présente loi. 

Article L25.: L'e~tretien du réseau intérieur de l'immeuble est à la charge du 
propriétaire des lieupc raccordés. . . . 
Si 1 'Administration !ou ses délégataires constate une carence dans 1' entretien de cette 
partie de branchemdrit, les travaux sont effeCtués d'office à la charge du propriétaire 

1 

aux conditions prévl es à 1 'article L24. · . 

Article L26 : Les ~ais d'études et de raccordement d'un dispositif d'évacuation des 
eaux usées d' origi~e domestique à 1' égout public ou les friüs iés à ses extensions 
ainsi que les presta~~ons de service de 1 'Administration ou de ses délégataires sont à 
la charge des propriétaires. 
Ces frais sont factur~s sur la base du bordereau dés prix établi par le Ministère chargé 

~ . . . '• . 
de 1 'Assainissement. · 

. . . . . 

Article L27: Le financement du raccordement d'un dispositif public d'évacuation 
des eaux usées d'origine domestique à l'égout-public peut être assuré en tout ou 

J 

' partie par 1 'Etat dans le cadre des textes en vigue~r. 

Article L28 : Nul ne peut raccorder à un dis~ositif d'évacuation des eaux usées 
domestiques séparatif : 
- des descentes de !gouttières ; 

• • 1 

des siphons de c.our ; 
des conduites de 

1

drainage ; ; 
des conduites d'écoulement d'eau de ruiss~llement et plus généralement des 
canaJjsations vé iculant des effluents autres \que ceux définis comme d'origine 
domestique au se s du présent Code~ i 

Article L29: Il est formellement . interdit de déverser dans les collecteurs publics 
d'eaux usées : 

1 
- les eaux de source, de drainage et de fosses, . · 

i 
- le contenu des fosses étanches ou d' accumulatidn, ,. 

- le contenu des fosses septiques et des fosses touies eaux, 
~ 

- les ordures ménagères, les déchets plastiques, 

- les hydrocarbures, 

- les substances radif actives, 

- les résidus de peintures, 

11 
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.. 
- les huiles usagées, 

.- les produits issu~ du curage d'ouvrages d'assainissement de type collectif ou 
individuel, 

- les corps et matières solides, les liquides ou produits gazeux nocifs ou 
inflammables, [ 

- les substances tel si que les boues, les sables, les gravats, les colles, les goudrons, les 
huiles, etc., qui, de Ear leur nature, peuvent compromettre le bon fonctionnement des 
égouts, détériorer ~a canalisation, mettre en danger le personnel chargé de leur 
entretien ou dérégler la marche normale des stations d'épuration, 

-les eaux de tempér1ature supérieure à 30° C, 

-les eaux de pH <s.ls et >8.5 , 

- les substances susf eptibles de. f~voriser la ~anifestati?n d'odeurs ou de' colorations 
anormales dans les ~aux achemmees par les egouts pubhcs, 

- les déjections solii es ou liquides d'origine animale, notamment le purin, 

,. les eaux non dom~stiques ou chimiques, ne répondant pas aux conditions générales 
1 

d'admissibilité, celles n'ayant pas fait l 'objet de neutralisation ou traitement 
préalabie, ou contenant des substances nocives dont les valeurs dépassent les limites 
prescrites par la réglementation en vigueur. 

Article L30 : La liste de ces déversements interdits ·n'est pas limitative. Elle pourra 
toujours être complétée par les textesenvigueur en la matière. "\ · 
Les agents assermentés du service de l'assainissement ont la possibilité d'effectuer 
chez tous les usager~ , des prélèvements de contrô~e afin de vérifier la nature des rejets 
envoyés dans les coVecteurs publics. · · 

Article L31 : Lor~qu ' une propriété est entourée d'autres propriétés et que la 
construction d'un dispositif d'évacuation des eal;lx usées ou ·::ue le raccordement de 
ce dernier à l'égout public ne peut être réalisé sans empiéter ~u· · une ou plusieurs des 
propr~~t~s voisines,, jle propriétaire dem.~ndeur p~:Ut êtr.e autor~s{, à traver~er la ou les 
propnetes concernef (s) moyennant pmement d;:une mdernnlte de servitude. Cette 
disp~sition. ~e conc, me qu~ les propriétés vois~~es non bâti_es. Les propriéta~res des 
terrams voisms ou traverses ont alors la faculte ;: de se servir des travaux faits pour 
1 'écoulement de leurs eaux usées . ~ 
Ils supportent dans ce cas : 

1) ~ne part proportionnelle de la valeur des trava~x dont ils profitent ; 

2) les dépenses résultant des modifications que l ' exercice de cette faculté peut rendre 
nécessaires ; 

3) pour 1' avenir, une part . contributive danJ l' entretien des travaux devenus 
:· communs. i 

Les contestations a4xquelles peuvent donner lie~ 1' établissement et 1 'exercice de la 
servitude, la fixation du parcours . des canalisations, les indemnités et les frais 

! . 
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d'entretien sont portés devant le juge du tribunal régional de la juridiction des lieux 
concernés qui, en se prononçant, doit concilier les intérêts de 1' opération avec le 
respect dû à la propr~été. 

1 

Article L32 : QJ iconque sollicite 1' autorisation de raccorder son dispositif 
d'éva~u.ation. d'eaux !usées domestiq~~s à l'.égout public do~t ~cce~ter d~ se s?umettre 
aux venficatwns d'Jsage de 1 'Admm1stratwn ou de ses delegataires necessitant une 
visite de sa propriété! privée. 

1 

Si les conditions 1 de raccordement sont remplies, le Ministre chargé de 
1' Assainissement oJ

1 
ses délégataires procèdent au branchement, à la charge du 

requérant, aux cond~tions définies à 1' article L 26 et, le cas échéant, L 2 7 de la 
présente loi. 1 

Article L33: Le * inistère chargé de 1' Assainissement ~t responsable de la 
réalisat~on, l' ~ntretier et la ~aintenanc: d~s é~outs public~ ~t · l~~,rs, ann~xes. Il peut, 
toutefois, confier tollt ou part1e de sa misswn a un ou plusie11rs oelegata1res, dans les 
conditions fixées pari décret. · 

1 

Article L34: Il est interdit à toute personne physique ou morale non mandatée par le 
Ministre chargé de 1 'Assainissement d'intervenir sur un égout public ou ses annexes. 

Article L35: Toute altération, obstruction, détérioration ou destruction d'un égout 
public ou de ses annexes, s'assimile aux infractions réprimées par 1' article L 10 5 de la 
présente loi lorsque son auteur n'a pu faire la preuve du caractère accidentel de son 
acte et par l'article L:l06 s'il a agi volontairement aux fins de nuire ou de dérober, ou 
pour toutes autres raisons, sans préjudice des dorrimages-intérêts pouvant par ailleurs 
être demandés par le Ministre chargé de 1 'Assainissement agissant au nom et pour le 
compte de l'Etat Olf par ses délégataires s' ils ont subi les conséquences de tels 
dommages. , 

1 . . . . ~ 

· Article L36: Tout délversement en égout public d~ nature à mettre en danger la vie, la 
santé ou les biens p~blics s'assimile aux mêmes .:ïnfractions que celles auxquelles il 
est fait référence à l'drticle L35 ci-dessus. ' 

! 

Article L37 : Toute eau usée dont les taux de poll\.ltion excèdent les limites fixées par 
les · textes en vigueur doit, avant déversement à 1' égout public, être dépolluée à 
hauteur minimale d~ l'excédent de pollution qu'eÜe recèle. 

·; . 
1 ·.' 

Article L38 : Les conditions et normes des installations de collecte, d'évacuation et 
de dépollution des eaux usées d'origine dom,estique sont fixées par décret et 
précisées, le cas échéant, par arrêté du Ministre chargé de 1 'Assainissement. 

. . i 
. . ·' 
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Section II: Régime de l'effluent d'origine pluviale 
~ · 

1 ' ' ' 

Article L39: Tout lieu public ou privé urbanisé doit disposer d'un système de 
collecte et d'évacua ion des eaux pluviales propre à éviter la stagnation de l'eau. 

Article L40 : Tou système de collecte et d'évacuation des eaux pluviales doit 
permettre, à 1' issue 'une pluie, 1' évacuation efficace des eaux de ruissellement sans 
occasionner l'immersion d'autres lieux publics ou privés, proches ou éloignés. 

Article L41 : Tout ! lieu public ou privé récepteur d'eaux pluviales susceptibles de 
stagnation doit être raccordé au réseau public d'évacuation, si ce dernier est à moins 

1 ' 

. de trente mètres de rstance de 1 'une des limites accessibles du lieu concerné. 

La réalisation et 1' ethtretien de réseaux de drainage ou de collecte privés ainsi que les 
branchements au résl

1

eau public sont à la charge des propriétaires des lieux raccordés. 

Article L42: Dans les cas où il n'existe pas de conduite fermée ou à ciel ouvert à 
moins de trente mè res de distance des limites accessibles du lieu concerné, 1 'eau 

1 

pluviale doit obligatoirement s'écouler vers les sols perméables les plus proches, sous 
réserve des dispositions restrictives des articles L40, L 72 et L 74 de la présente loi et 
des obligatio~s de respect de la propriété d'autrui. 

Article L43 : Si aucune possibilité d'évacuation des eaux pluviales n'existe, le .,.. 
propriétaire du lieu concerné doit entreprendre à ses frais les travaux permettant 
l'évacuation de ces ieaux, sous réserve des dispositions des articles L40, L42 de la 
présente loi. 1 . 

· Le propriétaire d'un lieu recevant les eaux pluviales d'un autre lieu peut se 
prévaloir des dispo~itions de la présente loi, pour exiger la dérivation des eaux 
incommodantes. · 

Article L44 : Les ~ispositions de r article L31 d~ la présente loi 
traversée des proptiétés voisines par des ouvrages d'éw1c·1ation 
s'appliquent égalemfnt aux dispositifsd'évacuationd'eaux pluviales. 

relatives à la 
d'eaux usées 

Article L45 : Les eaux pluviales sont collectées en aval de leur rejet par les ouvrages 
· du domaine public. ' 

Les ministres chargés de l'Assainissement, des: Travaux routiers, de l'habitat, de 
1 'Hydraulique, de 1 'Environnement . ainsi qJe les collectivités locales sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, 4es études et de la réalisation, de 
1' entretien et de la maintenance de ces o-uvrages. ' 
Les tâches sus-im;liquées peuvent, toutefois, ::être confiées à un ou plusieurs 
délégataires. :, 
Les conditions et la 1/lature des tâches dévolues so~lt précisées par décret. 

1 ~ 

14 

.. .i 
Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



,, 

Article L46 : Les ouvrages du domaine public déstinés à la collecte et à 1' évacuation 
des eaux pluviales ne peuvent recevoir quedes eaux d'origine pluviale, à l'exception 
des réseaux dits «unitaires» créés pour recevoir conjointement les eaux d'origine 
pluviale et domesti~ue définies dans la partie réglementaire du présent Code. 
Les déversements, écoulements, dépôts, jet& de substances autres que celles-ci y sont 
donc interdites; sa1 autorisation du service chargé de l'assainissement. 

Article L47 : Les a

1

onditions et normes des installations de collecte et d'évacuation 
des eaux d'origine pluviale sont fixées par décret et, le cas échéant, précisées par 
arrêté du Ministre chargé de 1 'Assainissement. 

1 ' 

1 

Article L 48 : Es1 autorisée 1 'utilisation ou 1' accumulation artificielle des eaux 
pluviales tombants r un fonds privé, à condition qu'elles y demeurent. 

En cas d'accumulat on artificielle sur un fonds privé, son exploitant peut être tenu de 
déclarer la capacité et la nature des installations, dans les conditions fixées par le 
Code de l'Eau. 

Article L 49 : Lesl obligations des particuliers concernant l'écoulement des eaux 
pluviales diffèrent selon que ces eaux tombent directement sur ' l~ sol ou sur le toit des 
constructions. 

Article L 50 : La servitude d'écoulement veut qu'un propriétaire qui ne désire pas 
utiliser les eaux pluviales tombant sur son terrain puisse les laisser s'écouler 
naturellement vers ! le(s) fonds inférieur(s). Le propriétaire du terrain situé en 
contrebas ne peut pas s'opposer à recevoir les eaux pluviales provenant du fonds -- . ·. 
supérieur. 

Toutefois, le propri~taire du fonds supérieur n'a pas le droit d'aggraver l'écoulement 
naturel des eaux plu\riales à destination des fonds inférieurs. 

Sont notamment co~sidérés comme abusifs les compmiements suivants : 

- le fait pour un ptopriétaire de faire s'écouler les eaux pluviales tombées sur son 
terrain vers d'auttes fonds que ceux naturellement destinés à les recevoir ; 
le fait pour un prppriétaire de laisser s'écouler brutalement les eaux pluviales qu'il 
avait retenues suif son fonds sans prévenir les propriétaires des fonds inférieurs ; 
le fait pour un ~ropriétaire de laisser s'écouler sur le fonds inférieur des eaux 
pluviales qu'il aurait polluées. , . 

La personne responsable de ces faits peut être condamnée à remettre les lieux en état 
et à indemniser le pr.opriétaire du terrain qui reçoit les eaux. 

Article L 51 : La servitude d'égout de toits interdit à tout propriétaire de faire 
s'écouler directement sur les terrains voisins les eaux pluviales tombées sur le toit de 

) 

ses constructions. · 
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1 

Les eaux pluviales tombant sur les toits doivent &tre dirigées soit sur le propre terrain 
du propriétaire des ~onstructions soit sur la voie publique, dan~ les conditions prévues 
par le présent Code., .~ ,, 

1 . 

En t~~t ~tat de cau~e, il est interdit de déverser des eaux pluvildes dans les ouvrages 
d' assatmssement a~tonome. . · · · 

Section III: Ré i.rle de l'effluent d'ori ine ind'tistrielle 

Article L52 : Lors u'un égout public est accessible à moins de soixante mètres d'un 
lieu produisant des ~ffluents d'origine industriel, le dispositif d'évacuation de ce lieu 
doit être raccordé 1 à 1' égout public dans' les conditions fixées par le Code de 
l'Environnement et :par le présent code et ses textes d'application. · 

Al-ticle L53 : ToutJ installation classée susceptible de rejeter des eaux polluées doit, 
pour être autorisée~ joipdre à sa demande d'autorisation de construire un dossier 
décrivant le type dl'activité, le dispositif d'épuration qu'elle compte mettre en place 
pour se conformer aux dispositions de la présente loi, ainsi que 1' engagement de 
respecter l'es norm s de dépollution fixées par les différents codes et leurs textes 
d'application. 
Article L54 : Toute installation classée raccordée au réseau de collecte d'eaux usées 
doit disposer d'un abonnement auprès du Service chargé de l'assainissement. Une 
convention spéciale

1 
de déversement est signée avec ce Service avant le raccordement. 

1 

1 

Une copie de cette' convention spéciale est obligatoirement transmise au Ministère .. 
chargé de 1' environnement par le service chargé de 1' assainissement. 

Article L55 : La donvention spéciale de déversement est établie à la suite d'une 
enquête particulière1 menée par le Service chargé de 1' assainissement et fixant le débit 
maximal du rejet, 

1
1' origine des eaux à évacuer, leurs caractéristiques physiques, 

chimiques et biologiques. 

En particulier, il jest mentionné dans la convention, les conditions générales 
d'admiss~bilit~ des rf~uents rej~tés, leur~ ~ene~rs, en substances polluan~es et les flux 
de pollutwn determines en fonction du deb1t reJete. · . 

1 . . . 

1 • • 

Article L56 : Les t~neurs en substances polluantes dans les effluents rejetés dans le 
réseau d'égout pubÜc sont fixées sur la base des valeurs rtü'·nues par les textes en 

· vigueur, notamment le code de l ' environnement et la norme s ;~négalaise NS 05-061. 
Toutefois, des valeurs différentes peuvent être retenues par le service chargé de 
l'assainissement en fonction du type d ' industrie et de la sensibilité du milieu 
récepteur aux pollutions. 

~· . 

Article L57 : Afin de respecter les eritètes d'admissibilité des effluents dans le 
résea~ d' ~gout pub~ic, certaines eaux usées industrielles peuvent être amenées à subir 
un pretraltement prealable. . ·· . . . . . ·< .· · · 
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Article L58 : En eas de rejets non conformes) aux prescriptions de la convention 
spéciale, ou de rejets pouvant perturber de manière significative le fonctionnement du 
réseau d'égout o~ l d.e la station .d'épuratio,n (ni porte~· .atteinte à la ,sécu~ité du 
personnel d'explmtatwn, le Service charge de l'assainissement, apres mise en 

1 1 . • 

demeure ~on s,ui~\e d'effet, ·peut. ob:urer d'o~pce les branchements concernés et 
suspendre Immediafement les autonsatwns de defersement. 

Le Ministère charJ é de 1' environnement est oJligatoirement tenu informé de cette 
suspension par le sJrvice chargé de l'assainisse~ent. 

1 . ; 

Article L59 : Le b1ancl;ement par lequel s'effectuent les rejets est obturé sur constat, 
par un agent assertrtente. 

Article L60 : Les J restations fournies par Le Service chargé de 1' assainissement pour 
assurer la collecte 1 et 1' épuration des eaux usées industrielles sont payées par les 
installations classéts bénéficiaires, au moyen d'une redevance dont le montant est 
c'llculé sur la base ~u volume d'eau rejeté et de la qualité des effluents. 

Cette redevance est fixée par arrêté interministériel des · Ministres chargés de 
l'assainissement, de l'environnement, en fonction des coût1; d 'exploitation générés ,, 
par l'épuration des paux industrielles. · !· 

i 
Article L61 : Toute installation classée branchée sur le réseau d'égout public doit 
disposer d'un système de comptage du débit qu'elle y rejette. Ce système de 
comptage du débit doit être validé par le Service chargé de 1 ' assainissement. 

1 . 

Article L62 : Lorsque 1' installation classée s'alimente en eau pour tout ou partie à 
partir d'une source

1 

autre que le réseau public, elle doit installer et entretenir, à ses 
frais, un dispositif de comptage des volumes d'eau consommés. Le service chargé de 
l'assainissement a accès aux différents compteurs d'eaux consommées. 

1 

~r~icle. L63: Un~ ~ partic~pation r:nancièr~e spéciale es,t requise si le rejet d ' e~ux 
residuaires d'une u~stallatwn classee entrame, pour le reseau de collecte et la statwn 
d'épuration gérés par le Service chargé de l'assainissement, des sujétions spéciales 
d'équipeme!lt et d'exploitation. 

Dans un tel cas, 1' autorisation de déversement est subordonnée au versement de cette 
participation financière pour couvrir les frais d'investissement et d' exploitation. 

Article L 64 : Les installations de prétraitement prévues par les conventions spéciales 
de déversement doivent être en permanence maintenues en bon état de 

· fonctionnement. Les Installations Classées doivent justifier du bon état d'entretien de 
ces installations. / 
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En particulier, les vidanges prévues dans ces ';installations doivent être réalisées 
chaque fois que néçessaire. L'Installation Classé~, en tout état de cause, demeure seul 
responsable de ces ~nstallations et de leur bon fonctionnement. 

Article L 65 : La +érification de l 'existence d~J ouvrages d'! prétraitement internes 
aux Installations q iassées, de leur dimensionn~ment et de :; l ~ur bon entretien fait 
partie des contrôles ide conformité visés aux artîc{es L 66 et L8l:,du présent code 

. ~ . 

Article L 66 : Des prélèvements d ' échantillons 'd'eaux et dès contrôles peuvent être 
, e~fectué.s par le Se~i~e . chargé de l ' assa.in,issem~t à t~~t mome~t et partout où c' est 

necessaire, afin de venfier la conformite de 1~ qualite des reJets par rapport aux 
prescriptions de la f onvention spéciale. Les ana~yses sont faites par le laboratoire du 
Service chargé de Il' assainissement ou tout autre ~aboratoire agréé par ce dernier. 

Article L 67: U 'e Installation Classée ne _peut être pourvue que d'un seul 
branchement particf lier et à. tout brançhemend ne peut être raccordé qu'une seule 
Installation Classéet · · 

Des dérogations pe'uvent être accordées qui sc)nt laissées à 1' appréciation technique 
du Service chargé de l' assainissement. · 

Article L 68: Les interventions techniques que le Service chargé de l'assainissement 
est amené à faire eri raison des fautes ou des négligences commises par 1 'Installation 
Classée lui sont facturées sur la base des frais réellement engagés. 

Section IV: Régime de l'effluent d'origine hospitalière 
1 

Article L 69 : L 'autorisation de rejet des eaux usées hospitalières dans le réseau 
d'égout est accordé

1

e par le Ministre chargé de 1 'Assainissement. L'autorisation fixe, 
suivant la nature : du réseau d 'égout ou des traitements mis en œuvre, les 

' 
, caractéristiques quel doivent présenter les eaux usées hospitalières pour être reçues. 

Article L 70 : Le ~ejet des eaux usées d'origine hospitalière dans le réseau d'égout 
impose les précauti0ns suivantes : 

1 

l'installation d'1lm réseau séparatif, si le réseau d'égout est lui-même de type 
! 

séparatif; 
le stockage et la récupération des produits chimiques de laboratoire, du mercure 
issu des thermomètres ; 
l'élimination des graisses et fécules contenus dans les eau ·~ usées de cuisine ; 
1' élimination des huiles et hydrocarbures des eaux usief issues des ateliers et 
garages. Les huiles usagées doivent être stockées et récupt ·ées par une entreprise 
agréée; 
l'installation de bassin tampon à la sortie des buanderies, lorsqu' il y a production 

' . 
d'e~~x u_sées de f,empératur~ s~périeure à ~0° C; · · . 
l'ut11Isat10n de detergents bwdegradables a 90% au moms; 

1 
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. . . 

1 'installation de séparateur d'amalgame à la sortie des cabinets dentaires ; 
1' élimination des produits radioactifs des eaux usées issues de la médecine 
nucléaire. Ces eaux usées contaminées doivent être stockées et récupérées par une 
entreprise agréé, ; · .; 

- l'élimination det produits de radiologie (rév~lateurs, fixateurs, sels d'argent, ... ). 
Les eaux usées ontaminées par ces produits ;doivent être stockées et récupérées 

• 1 , , . : 

.par une entrepn, e agreee. ; 

Article L71 : Le J nnistre chargé de l 'Enviro~ment requiert l'avis des Ministres 
chargés , de 1: Assai1~s~ement, ?e ~~ Santé, avant ~ou te fixation de normes applicables 
aux eaux usees d' or~gme hospltahere. · 

1 ' 

1 

.•: 

. . . . . . . . 

TITRE III: DES IlHSPOSITIONS PARTICULIERES 
1 . . . . . • . . 

' CHAPITRE 1: C~nditions générales de rejet 4es eaux épurées 
en mi~ieu naturel . ~ 

l !,. 

1 ·\ 

i 
Article L 72 : Les conditions de rejet des ea~ usées épurées en milieu naturel, 
obéissent aux normes en vigueur au Sénégal notamment celles indiquées dans le 
code de l'environnement et la norme NS 05-061. ~; 

Article L73: Des taxes et redevances de rejet d'eau en milieu naturel sont perçues 
dans les conditions fixées par le Code de l'Environnement. 

. . 
CHAPITRE Il: Réutilisation des eaux épurées d'origine 

doJestique et industrielle 

1 . 

Article L 74 : Des !décrets pris, sur propositions conjointes du Ministre chargé de 
1 'Assainissement et des ministres chargés des secteurs d'activités intéressés, fixent les 
~égim~s et conditir· ns d'utilisation des eaux épurées et des résidus issus de leur 
epuratwn. 

Article L 75 : Led eaux usées d'origine domestique peuvent, après traitement, être 
utilisées à des fins Jgricoles et maraîchères, conformément aux caractéristiques fixées 
par'l'article L76. 

L'irrigation restreinte concerne les cultures maraîchères ainsi que les zones de sport 
et de loisirs . 

L'irrigation non restreinte intéresse les cultures ligneuses, fourragères et 
l'arboriculture fruitière. 

Ces caractéristiques sont precisees par arrêté conjoint des ministres chargés de 
1 'Assainissement, dje la Santé, de 1' Agriculture et de l'Environnement. 
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Article L 76 : Les caractéristiques qualitatives des eaux usées domestiques réutilisées 
doivent être conformes à la recommandation de 1' Organisation mondiale de la Santé, 

j • . ;· 

notamment en ce qu~ concerne : . .· ·· 

- la teneur en coli l ormes fécaux qui doitêtre inféri~ure ou. égale à 1.000 UFC /100 
ml dans le cas d l'irrigation restreinte; 
la teneur en œ fs de nématodes qui doit . être inférieure ou égale à un œuf 
viable/litre, aus i bien dans le cas de l'irrigation restreinte que dans le cas de 

l'irrigation non rstreinte. '· . ' 

Article L 77 : Po~r toute réutilisation autre qu~ celles prévùes aux articles L 74 et 
L 75 de la présente ~oi, les taux d'épuration requis sont fixés p&.r arrêté des ministres 
concernés. .1 . 

Article L 78 : Les Jtations d'épUration des eaux &sées domestiques et industrielles et 
leurs annexes, et wlus généralement tous les ' ~ystèmes d'élimination des déchets 
liquides~ pour être f1 utorisées au titre des install~tions classées, doivent respecter les 
normes en vigueur . t satisfaire aux exigences suivantes : 

' .· :. . 

• 1 .. ·; 

. . . . . . . 

a) ne pas dégager d'odeur incommodante pour les populations environnantes; 
1 b) ne pas laisser s'échapper d~ fumées et gaz tox\ques ; 

c) ne pas émettre de bruit au-delà d'un nombre d~ décibels admissibles ; 

d) ne pas perturber le milieu écologique environ~~mt ; 
i 

e) s'insérer harmonieusement dans le site ; 

f) ne pas laisser finfiltrer dans le sol de sU:bstances liquides autres que celles 
autorisées par la! présenté loi ; · · · 

g) respecter les règles d'hygiène, de salubrité et de sécurité à 1' égard du personnel qui 
• 1 . . 

y travaille. : 

Un décret pris, sur roposition du Ministre chargé de 1 'Assainissement, après avis des 
Ministres chargés e 1 'Environnement, de 1 'Urbanisme et de 1 'Hygiène fixe le cadre 
de ces exigences. 

CHAPITRE III : ~oues de vidange 

Article L 79 : Les 
1 

déchargements et déversements de matières issues de vidange de 
fosses septiques, en quelque lieu que ce soit, sont interdits, sauf s'ils sont effectués 
dans les conditions suivantes : 

- 'temporairement dans des citernes étanches et couvertes ; 
dans des stations d'épuration prévues à cet effet; 
dans des endroils aménagés tels que les déposantes. 
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. . . . . 

Les déversements dans une station d'épuration peuvent se faire soit directement soit 
par l'intermédiaire du réseau afférent, s'il est apte à les recevoir. 

Le transport des bo~es de vidange est assuré par des camions agréés par le Ministre 
chargé de 1 'Assainissement ou ses délégataires. 

Article L80: Sont Interdits le~ déversements dans les déposantes: 

- de prodmts de ci rage des reseaux ; · ,. •· 
- de produits de v~dange ou de curage contenant des .hydrocarbures, des acides, des 

cyanures, des su~fures ; .· · ·.·.· . . · .· . . · 
de corps et matières solides, liquides ou gazeux nocifs ou inflammables ; 
de déchets mén~gers, même après. broyage pré~lable ; 
d'ordures ménagères, même après broyage préfilable; 

- de déchets indusitriels ; 
- de déchets d'activités de soins ; 
- de substances ratlioactives. · , 
Article L81 : Les tléversements pour 1' amendecient des sols peuvent être autorisés 

1 • . 

par. le Ministre dhargé de 1 'Assainissement, .:sur avis du Ministre chargé de 
1 'Environnement. 4 a demande d'autorisation cqmprend les plans des terrains sur 
lesquels doit être effectué 1' épandage. ., 

' ·.' 

Une étude d'impact sur l'environnement est ptéalablement réalisée aux frais du 
demand~ur, pour la définition des modalités de 1' ~pandage, en tenant compte : 

de 1 'aptitude du sol à recevoir les résidus et sen) pèrimètre ; 
des matériels et dispositifs d'entreposage per~nettant le stockage provisoire entre 
les périodes d'épandage; · · 

1 - des gênes ou nuisances pour le voisinage . . · o: 

Les matières dohrent être ùniformément rép~ndues sur le sol, puis enfouies 
profondément par un labour dans les premiers joprs suivant 1 .Spandage. L'emploi de 
1' aspersion aérienne est interdit. · · 

1 . ·) 

Article L82: Les entreprises de vidange sont ... agréées rar le Service chargé de 
1' assainissem~nt. i . . · ~ 
Article L83 : Le~ conditions de collecte, de transport, de déchargements et 
déversements des matières issues de la vidange des fosses sont fixées par décret pris 
sur propositions cgnjointes du ministre chargé • de 1 'assainissement et des ministres 
chargés des secteurs d'activités intéressés. . · 

1 

Article L84: La distribution et la répartition non massive de matières de vidange à la 
surface des terres labourables peuvent être tolérées, selon les dispositions de 1 'article· 
Ll'ü6, si elles sont pratiquées .: 

à une distance de deux cents mètres au moins de toute habitation ; 
à un kilomètre des parcs à coquillages ; 

- hors des périmètres de protection immédiats et rapprochés des sources de captage 
et des emprises ~'aqueducs transitant les eaux potables ; 
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à une distance suffisante, toujours supérieure à quinze mètres des cours d'eau, 
puits, baignades, ~ plages, routes et chemins. 

1 
1 

Toutes les dispositions doivent être prises afin que les eaux de ruissellement ne 
puissent, en raison e la pente du terrain, atteindre les endroits ou milieux protégés. 

Article L85 : Les aractéristique des sous-produits issus des stations de boues de 
vidange doivent ég lement être conformes aux normes fixées par arrêté du Ministre 
chargé de 1 'Assaini sement. 

Article L86 : Les entreprises de vidange sont soumises à l'obligation de dépoter au 
niveau des déposan~es et doivent respecter les dispositions du r résent Code. · 

1 • • 

Article L87: Les e~~reprises de vidange, qui . souhait~nt dév~rs~r des matières autres 
que celles provendnt des installations domestiques, doiv~nt Jbtenir l 'accord du 
Service chargé de 1 '!assainissement. .· · . · · . . · .· ' . 1 

' 

Elles engagent leur! responsabilité en cas de dév~'rsement de matières non autorisées 
ou qui perturbent le fonctionnement de la déposaqte. 

Article L88 : Le déversement des matières de vidange dans les déposantes gérées par 
le .Service chargé de l' assainissement donne( lieu au paiement de redevances 
calculées à la tonne· ou au mètre cube selon un tarif fixé par arrêté du Ministre chargé 
de 1' assainissement. ' •, 

' ·.; 

i . ~ 
CHAPITRE IV : ~rotection des dispositifs pu~lic~ d'assainissement 

· contre les dommages . ··: 
.. 

1 . . . . . . 

Article L89 : Il est interdit aux personnes non autorisées de s ' introduire dans 
1 1' enceinte des stations de pompage, des station.~ d'épuration et des déposantes de 

boues de vidange pb ur quelqu~ motif que ce soit. J 

1 ' Tou: dommage oc3.a~ionné a~x ouvrages est ré~rimé dans les conditions prévues à 
1 'arttcle L3 5 de la presente lm. ·• 

Article L90: Les ~gents de l' Etat et délégataires visés à l ' article L198 de la présente 
loi sont chargés de! la surveillance et de la proteCtion des ouvrages d'assainissement 
publics. ! 

Article L91 : Des zones non aedificandi sont établies autour des ouvrages 
d ' assainissement afin de les protéger et de les rendre accessibles aux services chargés 
de leur entretien. 
Des arrêtés interministériels précisent la nature et 1' importance de chacune de ces 
zones. 
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CHAPITRE V : Assainissement autonome 
1 

Article L92: Les /·rejets d'eaux usées des ouvrages d'assainissement autonome 
n?tam:n~nt des hôtfls e:· i~eubles. situés .dans des z?nes dépo~rvues d'un système 
d assmmssernent c llectif d01vent faire 1 'objet d'un traitement prealable. 

Dans de tels cas, 1' tilisation d'une fosse septique n'est pas suffisante pour épurer les 
eaux usées et leur ejet en sortie de fosse estinterdit. 

En cas de construction d'un réseau public de collecte des eaux usées, les immeubles 
. qui y o~t accès doiyent être raccofdés dans un délai de six mois à compter de sa mise 
en service. 

En cas de raccorpement à un réseau collectif, les ouvrages d'assainissement 
aut.onome so~t,m~s1hors d'état de servir ou de cr,éer des nuisances, par les soins et aux 
frms du propnetmr . . . · . . · · · . · . 

. . . . . . . . . ... 

. . .. 
1 • • • • 

En cas de défaillance, le service d'assainissement peut se substituer au propriétaire, 
agissant alors aux frais et risques de ce dernier. Les ouvrages d'assainissement 
autonome, mis hors de service ou rendus inutiles pour quelque cause que se soit, sont 
vidangés et épurés. 

Ils sont, soit comblés, soit désinfectés s'ils sont:; destinés à un autre usage. 

Article L93: Tout propriétaire d'une habitation non desservie par un réseau public 
d'assainissement · ~oit faire réaliser une installation d'assainissement autonome 
conforme aux nomies en vigueur. 

', 
1 __ ; 

i •; 
Dans le cadre d'une habitation ancienne ne disposant pas d'un terrain suffisant à 
l'établissement d'up assainissement autonome, !celui-ci peut faire l'objet d'un accord 
privé à l'amiable ~ntre voisins pour le passage 'd'une r.an 1isation ou toute autre 
installation, dans 1$ cadre d'une ser\ritude de. droit privé, sous réserve du respect des 
textes en vigueur. 1 . . 

Article L94: Tout propriétaire est tenu d'a~surer le bon fonctionnement de son 
installation d'assainissement autonome. 

{ 

. i 
Article L95 : Tout usager d'une installation d'assainissement autonome est tenu d'en 
assurer 1' entretien régulier. · 

Article L96 : Le contrôle de la conception, de la réalisation, du bon fonctionnement 
et de l'entretien des installations d'assainissement relève du Ministre chargé de 
1 'Assainissement 9u de ses délégataires. 
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' 
S'il est constaté une carence dans l'entretien d'une installation, les travaux sont 

' effectués d'office à ,}a charge du propriétaire par les délégataires. 

Article L97 : Des ~edevances pour le contrôle de conception, de réalisation et de 
fonctionnement deS installations d'assainissement autonome sont perçues dans les 
conditions fixées p~r décret. 

1 

TITRE III l 
DES INFRACTIO SET SANCTIONS 

1 

CHAPITRE I : A~ents et procédures de constatation des infractions 

Article L98 : Les i~fractions prévues à la présente loi sont constatées p.; les officiers 
et agents de police judiciaire, les agents et fonctionnaires con tmis à cet effet ainsi que 
les délégataires dan~ l'exercice de leurs fonctions techniques. '. 

1 

. ' 

C c . . d'l' . d . 1 d . d . . ' es agents, 10nctwnnmres et e egatatres mvent re ever es services es mm1steres 
chargés de 1 'Assainissement, de la Santé, de 1 'Urbanisme, de 1 'Habitat, de 
l'Environnement, des Eaux et Forêts. Ils peuvent également relever des collectivités 
locales et des organismes techniques concessionnaires. 

. ( . 

Les agents ne relevant pas des forces .de sécurité prêtent serment devant le tribunal 
régional du ressort, conformémentauxtextes envigueur. 
Dans l'exercice de leur fonction, ces . agents bénéficient du régime de protection prévu 
par le code pénal · . ; 

: 

Article L99 : Dans le cadre de cette mi~sion de surveillance, les agents, 
fonctionnaires et d~légataires visés à t'article L98 peuvent avoir accès aux domiciles 
privés et dépendances : · 

1 .• 

so~t en p~ésenc1 ou sur réquisition du pro?ureur de la République ou du juge 
d' mstructwn ; 1 · ,; 

soit sur mandat q\élivré expressément par les àutorités judiciaires compétentes ; 
soit, dans l' exerdce de leurs fonctions techni4ues. 

. ~ 

En· cas d'infraction, le Ministre chargé de l'Ass~inissement ou son représentant a un 
pouvoir de transaction, dans les conditions fixé~s parles textes en vigueur. Toutefois, 
en cas de récidive, toute possibilité detrahsactiop est écartée. 

1 Le règlement de l'amende de la transaCtion a pour effet d'éteindre toute poursuite, 
sauf si l'infraction constatée èxpose son auteur~ une sanction autre que pécuniaire. 

Article Ll 00 : A v~ec l'assentiment exprès du ~ropriétaire ou du locataire des lieux 
visités, les visites drmiciliaires peuvent se faire ~~ toute heure du jour et de la nuit, par 
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les agents et fonctionnaires commissionnés et de six heure~ à Aix-huit heures par les 
délégataires. 

Article LlOl : LeJ actions et poursuites sont exercées directement par le Ministre 
chargé de 1' Assaihissement ou ses représentants dûment mandatés, devant les 

· juridictions compé entes, sans préjudice du droit du ministère public près lesdites 
juridictions. 

Article Ll 02 : Le 
1 
agents et fonctionnaires visés à 1' article L9 8 peuvent, en cas de 

flagrant délit et dans les conditions prévues par les lois en vigueur, procéder à 
1' arrestation des délinquants et les conduire devant le procureur de la République ou 
le juge compétent. i 

Article Ll 03 : Dl ns 1 'exercice de leurs fonctions , les agents fonctionnaires et 
délégataires peuverit requérir la force publique. 

. 1 

1 

CHAPITRE II : ~ispositions pénales .· . . . . 

Article L104 : Toute personne qui enfreint les articles L35 et L36 de la présente loi 
est passible d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une amende de 
20 000 F à 2 000 000 F, ou de 1 'une de ces deux peines seulement. 

Article Ll 05 : Quiconque contrevient aux dispositions de la présente loi non 
assorties de peines correctionnelles ou à ses décrets et arrêtés d'application est 
passible des peines prévues aux articles 2 et 3 du Code des contraventions . 

. ' . . 

Article L106 : Est! passible d'un èmprisonnemenfde deux mois à deux ans et d'une 
amende de 20 000 F à 300 000 F, ou de J'urie de ces deux peines seulement, celui qui 
met obstacle à 1' accomplissement des fonc~ions des agents, fonctionnaires et 
délégataires visés à il' article L98 dela présente loi. · · 

'· 
1 

Est passible des tnêmes peines celui qui ~ volontaireJ :1ent établi une fausse 
déclaration en vue 4 'échapper à l'application de ~] a présente lvi . 

1 ; 

Article Ll07: Le j~ge saisi des poursuites en v$rtu des dispositions de la présente loi 
peut faire application, sur réquisition du ministère public agissant à la requête du 
Ministre chargé d~ [ 'Assainissement, ou d' offic~ , des dispositions des articles 196 et 
suivants du Code des Obligations civiles et . bommerciales relatives aux mesures 
d'astreinte. ; 

'· 
·" ' 

.. ·' 
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1 

Article L108: Qu~conque, après avoir fait l'objet des mesures d'astreinte prévues à 
1' article L 107 de 1J présente loi, commet dans les trois années après que le jugement 
définitif ait été reddu, une nouvelle infraction relevant des dispositions de l'article 

~~~~0e~ f~i0~~u: . emprisonnement de onze jours à un mois et d'une amende de 

Article L109: SoJ abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi. 

t:. 

·" ' 
.. J 

Dakar, le 17 juin 2009 
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